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Assemblée générale du 29 novembre 2015

Rapport moral

Chers amis
De nouveau une année qui s'achève, et comme le veux la règle nous sommes donc réunis ce
matin pour notre assemblée générale annuelle. Une occasion pour moi de vous présentez le
bilan de cette saison 2015, les propositions prévisionnelles pour 2016 mais aussi évoquer la fin
de ce troisième mandat de présidence à la tête de la Calandre.
En effet conformément à nos statuts, nous devons procéder ce matin à l'élection de notre
nouveau conseil d'administration. Nouveau n'est malheureusement pas le mot adéquate,
puisque force est de constater l'absence de volontaires en nombre pour renouveler une équipe
responsable, qui, devant la passivité évidente de l'ensemble de nos membres à s'engager plus
activement dans la vie de notre club, accepte de nouveau cette tâche contraignante et refuse
donc d'abonner la Calandre afin d' éviter une dissolution certaine, à la veille de son trentenaire.
Comme pour les années précédentes, 2015 aura été riche en événements divers et variés
permettant de définir cette saison comme globalement satisfaisante. Malheureusement, il faut
également la qualifier de nouveau, comme une année « noire ». En effet, je ne peux
m'empêcher d'évoquer et d'avoir une pensée émue pour nos amis, Laurent, Gérard et Jacques
partis si vite, tous victimes de ce fléau du siècle.
En terme d'effectif, la tendance amorcée depuis ces deux dernières années semble se confirmer.
En effet nous constatons un équilibre entre les entrées et les sorties, permettant ainsi de nous
maintenir légèrement au dessus de cinquante adhérents.
Notre gestion étant saine et bien maîtrisée par notre trésorier nos résultats financiers sont donc
en équilibre. Un bilan positif avec l'enregistrement d'un léger bénéfice, malgré une diminution
importante de nos rentrées, générées habituellement par des expositions statiques en net
diminution.
Au niveau de notre activité, dix sorties et cinq expositions inscrites au calendrier et réalisées.
Des sorties du dimanche, comme le passage au château Gaillard avec soleil et froid mêlé, la
visite des machines à vapeur de Giverny, des piques nique de pêche ou à la ferme, et un
interclub organisé par nos amis du Havre. La rando touristique sur deux jours restera dans les
esprits avec cette soirée fantastique à Chartres, et ses 26 monuments mis en lumière et en
musique à travers la ville historique.
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Il ne fallait pas non plus louper cette sortie au long cours qui nous conduisait cette année dans
« l'île de beauté ». Des paysages magnifiques, un temps splendide, des souvenirs pleins la tête.
Un tour de Corse avec 19 voitures et des équipages enthousiastes prêts à repartir pour de
nouvelles aventure après avoir été conquis par un programme complet des sites à découvrir et
une organisation sans faille.
Moins d'expositions statiques, mais quand même le maintien des demandes de nos partenaires
habituels, la Chataigneraie et la Boiseraie. Enfin notre présence au salon de Rouen, reste
traditionnellement le point de rendez vous avec tous les collectionneurs normands qui
apprécient la présence de la Calandre et attendent de notre part une présentation de qualité et un
échange constructif sur notre passion commune.
Avant de lever un peu le voile sur le programme prévisionnel de la saison prochaine, je
souhaiterai souligner tout le travail effectué par l'ensemble des membres de notre conseil
d'administration au service de notre club. Je tiens à les féliciter très sincèrement pour leur
dévouement désintéressé, leur disponibilité sans compter et leur dynamisme au sein du groupe.
Jean, Pascal, les deux Dominique, et René je vous remercie encore d'avoir fait ce bout de
chemin avec moi, de m'avoir supporté tout ce temps et d'accepter de donner à nouveau pour ce
club qui nous tient tellement à cœur.
Si vous nous accordez encore votre confiance, voici quelques éléments du programme
prévisionnel pour la saison 2016 que vous propose le conseil d'administration. Bien sûr, les
sorties traditionnelles comme le pot au feu, le dégommage, l'interclub sont déjà inscrits dans
notre calendrier.
Nous maintiendrons la rando touristique en juin, sortie de plus en plus appréciée et que nous
envisageons sur la côte normande et les plages de débarquement comme un certain nombre
d'entre vous en avait émis le souhait. Notre sortie au long court, en septembre, peut être appelée
cette année « La Trans Pyrénéenne », de Biarritz à Perpignan ou l'inverse suivant ce que nous
prépare notre spécialiste en la matière.
Et puis, il ne faut surtout pas oublié les 30 ans de la Calandre. Positionné en avril, un choix
imposé en fonction des disponibilités par nos interlocuteurs responsables des endroits potentiels
que nous avions sélectionné. Ce ne sera pas trop de 2 jours pour l'anniversaire de tous les
membres de notre club, festif comme il se doit, et ou notre trésorier sera amené à casser sa
tirelire. Tout sera mis en œuvre pour faire de cet événement un moment inoubliable pour ne
laisser des regrets qu'aux absents.
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Pour conclure, Je rappellerai qu'il n'est pas nécessaire d'être au conseil d'administration pour
participer activement à l'organisation des sorties. On peut tout simplement être force de
proposition pour aider à l'organisation ou à la gestion du club. Notre équipe est solide et
déterminée à vous soumettre des activités avec pour objectif de vous proposer toujours le
meilleur rapport qualité prix.
Votre soutien par un engagement franc et massif est pour nous le meilleur des encouragements
pour donner le maximum de nous même et vous satisfaire au mieux de nos possibilités. La
Calandre c'est vous, c'est nous tous ensemble, condition indispensable pour la réussite de nos
projets et la pérennité de notre club.
Je compte sur vous tous et je vous fais entièrement confiance pour faire de notre trentième
anniversaire une réussite totale et que cette saison 2016 demeure à jamais dans les annales de la
Calandre.
Dans cette attente, je vous souhaite de bonnes fêtes de fins d'année à tous.
Votre président
Francis Crochemore
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CALANDRE RETRO ROUENNAISE
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 29 NOVEMBRE 2015

PROCES-VERBAL

La séance est ouverte à 10h15 dans une salle municipale rue de Freneuse à Saint Aubin les
Elbeuf en présence de 30 membres sur un total de 53 adhérents; de plus, le nombre de pouvoirs
est de 7 ce qui donne 37 membres présents ou représentés; le quorum de 50% est atteint.
Conformément à l’ordre du jour, les questions suivantes sont abordées :
Le Président donne le bilan de la saison 2015 et lit son rapport moral qui est approuvé à
l’unanimité.
Le Trésorier donne lecture du bilan de l’exercice financier pour la période de Novembre 2014 à
Novembre 2015 qui fait ressortir les chiffres suivants : Recettes : 56501 €, Dépenses : 55916 €,
Solde positif de 585 €.Le compte de résultat 2015 fait apparaître un solde créditeur de 13518 €
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité.
Il est procédé ensuite à l’élection des membres du Conseil d’Administration pour une période de
3 ans conformément aux statuts. Les candidats sont : BACHELET Jean, DERRIEN Eric,
CROCHEMORE Francis, FONTAINE René, BOTTE Dominique, LEFEBVRE Dominique.
Le dépouillement du vote a donné 34 suffrages exprimés; tous les candidats ont obtenus 34 voix 
et sont donc élus
Le nouveau Conseil d’Administration a désigné les personnes suivantes pour composer le
bureau :
Président : CROCHEMORE Francis
Vice-Président : FONTAINE René
Trésorier : LEFEBVRE Dominique
Secrétaire : BACHELET Jean
Le Président élu a donné les indications suivantes :
La cotisation pour l’année 2016 reste fixée à 60€ comme pour l’année 2015
Le projet de calendrier 2016 a été projeté sur écran et commenté; il sera remis aux membres
avec le bulletin de fin d’année.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h00.
Le secrétaire,
Jean BACHELET 
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LE NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Francis CROCHEMORE
Président

René FONTAINE
Vice Président

Jean BACHELET
Secrétaire

Dominique LEFEBVRE
Trésorier

Dominique BOTTE
Photographe

Eric DERRIEN
Chargé mission
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LE PETIT MOT DU VICE PRESIDENT
    

Je souhaiterais revenir sur quelques propos de mise en garde, évoqués lors de notre
dernière Assemblée Générale.
En effet, je confirme avoir accepté ma réintégration au sein du conseil d’administration,
comme vice Président, à la suite de la démission de Pascale Condadzian, qui lutte
courageusement contre la maladie et n’a pu hélas poursuivre sa mission.
D’autre part, nous n’avons malheureusement enregistré aucun acte de candidature, ce
qui est regrettable quant à l’évolution de notre association.
J’effectuerai un seul mandat, dont la durée n’excédera pas trois ans.
Dans l’hypothèse où notre Président se dégage également de ses responsabilités, lors
des prochaines élections, je vous demande de bien vouloir réfléchir à la suite des
évènements. ??
Ce serait un triste gâchis d’être obligé de déposer le bilan et dire adieu à cette amitié qui
nous lie, à travers cette passion de l’auto ancienne qui dure depuis trente ans.
N’attendez pas S.V.P la veille des élections prochaines pour vous investir dans ce
bénévolat qui vous apportera, à travers les qualités humaines des uns et des autres
beaucoup de satisfaction.
Venez Candidat, ou Candidate, soyez celle par exemple qui montrera le chemin de la
parité au sein du bureau …. !!
Venez chacun nous apporter votre analyse, votre générosité et votre imagination pour
que vive encore longtemps la CALANDRE RETRO ROUENNAISE.
Ne restez pas indifférents.
MERCI.
René Fontaine
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BILAN SAISON 2015

Moyenne par sortie

Aucune participation

Nombre d’adhérents

ADHESIONS
2014
54

2015
53

201427%
(15)

2015

201411%
(6)

28%
(15)

201514%
(8)

PARTICIPATIONS

Moyenne par exposition 2013201425%
(14)

201524%
(13)
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BILAN SAISON 2015 (suite)

2012 2013

CRR
5 Expos

ACTIVITE

CRR
10 Sorties
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BILAN SAISON 2015 (suite)
CHALLENGE

RECOMPENSES

1er prix

2ème prix

3ème prix 2 entrées salon Rétromobile offertes

La cotisation 2016 offerte

JP. LEFEBVRE
D. BEUVIN

G. FILLOQUE

7(+ 3)7(+ 2) 7(+ 1)

2 entrées salon Rétromobile offertes
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Visite collection privée

Dégommage 
22 mars 2015

09 avril 2015
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CALENDRIER DE LA SAISON 2016
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LES INFORMATIONS DE LA FEDERATION
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Traditionnel « Dégommage » en ouverture de saison, avec une participation de 27
voitures pour 50 personnes. Ce bilan est particulièrement apprécié des organisateurs
qui se réjouissent du dynamisme ambiant, et de cet élan d’adhésion encourageant

Le point de concentration sur le parking de l’aéroport de Boss, déterminait déjà une
destination orientée vers l’est.
L’itinéraire étant pour une fois à découvrir au fil de la route qui nous mena, en remontant
la Seine, aux Andelys et plus précisément au Château Gaillard. Il convient d’y faire une
pause pour quelques commentaires et jouir du superbe panorama, qui domine la vallée
et ses nombreuses iles.

Cette forteresse construite en 1197 par
Richard Cœur de Lion alors roi
d’Angleterre, craignant les ambitions
expansionnistes de Philippe Auguste,
décida d’édifier une forteresse
inexpugnable sur la route de Rouen.
Il fit donc fortifier à grands frais et en
un temps record le promontoire
stratégique des Andelys. Véritable
modèle d’architecture militaire
médiévale, fut-il bâti pour ne jamais
tomber……
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Rêve prémonitoire, ou prémices d’une Normandie presque unifiée avant l’heure.

Bien que le lieu de notre restaurant fût à découvrir, après quelques errements dans les
Andelys, tout le monde se retrouva dans le charmant village de Lyons la Forêt, au pied
des maisons à colombage qui ont gardé admirablement leur caractère ancien. Et que
dire de cette Halle du Moyen Age dressée comme un vaisseau, dont l’admirable
charpente couvre plus de 300 mètres carrés.
Un délicieux déjeuner couronna cette journée, à la veille d’une année 2015, riche en
évènements les plus divers.

c’était sans compter sur l’opiniâtreté
de Philippe Auguste qui aura pourtant
raison de lui, car le 6 mars 1204
après un siège interminable, ce fut la
reddition et le rattachement du duché
de Normandie à la couronne de
France.

René Fontaine 
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René Fontaine 

Le jeudi 14 mai, nous prenions la direction de GIVERNY, village mondialement connu grâce à
Claude Monet, le grand maître de l’impressionnisme.
Cependant, nous n’avions pas pour thème une quête picturale mais la découverte d’un autre
patrimoine, celui de la mécanique du passé.

Félicitons l’initiative de Gérard Duponchel,
qui nous a fait aborder ce pan de l’industrie
mécanique à ses débuts, jalousement protégé
et entretenu par une équipe de passionnés
hors pairs.
En 1955 Adolphe Guillemard commence à
accumuler toutes sortes de moteurs,
nécessitant évidemment une longue
restauration jusqu’en 1990 , année où la
collection fût rassemblée dans un local
transformé en exposition, devenue
maintenant permanente.

La fierté de cette équipe de bénévoles, dont
notre ami Gérard est un pilier, a pour point
d’orgue dans cette mise en scène
l’installation du moteur diesel CARELS de
1908 pesant 28 tonnes et qui détient le record
du plus gros et plus ancien moteur diesel,
actuellement tournant au monde.
« Impressionnant » !!
Superbe réalisation et très captivante
découverte.

Record également de précipitation pluviométrique lors de cette journée….principalement à
l’heure du déjeuner qui fût savoureux, dans un cadre pittoresque.
Nous y étions bien au sec heureusement……



Cette 6ème randonnée touristique dont le rendez vous était fixé sur le parking Carrefour de
Tourville la Rivière, a réuni 15 équipages.
Modeste bilan en regard du travail d’organisation que nécessite ces deux journées de ballade.
Devons nous maintenir cette activité au calendrier ?
Heureusement le beau temps était de la partie, ce qui est toujours un plus pour les cabriolets.
Départ donné de minute en minute et nous piquons vers le sud, en suivant l’Eure qui sera le fil
conducteur de cette journée.

Fil conducteur et livre de route n’ont pas été
suffisants pour certains, dont le parcours fût
très aléatoire. Bien sur, la facétie classique
concernant le désordre crée dans la
numérotation des cases du road book, a été
pour partie à l’origine de cette débandade,
mais cela fait partie du jeu.
La pause déjeuner au Relais des Remparts de
Nogent le Roi dissipa la déconvenue, et nous
continuons « solidaires » vers Maintenon.

Un remarquable jardin à la Française tracé par Le Notre entoure les lieux dont la perspective est
occultée par un énorme aqueduc. Ce projet titanesque de Vauban, était d’alimenter les bassins
du château de Versailles par les eaux de l’Eure. Caprice royal inouï resté inachevé.
Nous quittons cette oasis de douceur pour traverser la monotone plaine de la Beauce, en mettant
le cap sur les flèches de la Cathédrale Notre Dame de Chartres, et prendre nos quartiers à l’Ibis
centre ville.

Un guide nous attend
pour la visite du
magnifique château
(13ème siècle), meublé
avec raffinement et
rendu célèbre par
Madame de Maintenon
héritière des lieux,
grasse à ses relations
très particulières avec
Louis XIV
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Après le dîner, nous allons découvrir une spectaculaire manifestation
intitulée : « Chartres en Lumières ».
Promenade nocturne dans le quartier historique, ponctuée de l’illumination de
26 monuments et sites mis en situation d’animations virtuelles et colorées,
autour de la Cathédrale.

Dimanche matin, après le café croissant, nous prenons la direction de Dreux où nous sommes
attendus par le Rétromobile club Drouais, pour une visite commentée de son musée.
Crée en 1980 et installé dans les anciens abattoirs municipaux construits en 1900, nous y
découvrons une quarantaine de véhicules et motos.
Cerise « rouge » sur le gâteau, une douzaine de Ferrari nous précédaient dans la visite de ce
musée. Elles venaient également puiser au sein de l’histoire automobile quelques vieilles
recettes de maintenance….. !! sait-on jamais ?
Echanges sympathiques avec les propriétaires des bolides de Maranello, en excursion comme
nous dans la région.

Dans un style complètement différent, notre
dernière étape fût la visite guidée de la
chapelle royale Saint Louis, érigée en1816
abritant les sépultures de la famille de
Bourbon Orléans.
Remarquables vitraux, dont le bleu issu de
la manufacture de Sèvres, fit école dans de
nombreuses applications Françaises.
Le Relai de Marolles à quelques kilomètres,
nous accueille pour le déjeuner de clôture et
la remise des prix.

René Fontaine
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SORTIE INTERCLUB
Depuis des années maintenant, le Retromobile Club du Havre et la Calandre Rétro Rouennaise
organisent en alternance la sortie « FIN de SAISON » et comme nous le faisait
sympathiquement remarquer notre ami René FONTAINE, l’amitié entre nos deux clubs a
commencé avec notre Président d’Honneur, Daniel RESSLEN.

Les années passent et les liens se resserrent puisque maintenant nous faisons également
des sorties en commun, comme cette année la Corse. .

Le point de rencontre avec les rouennais a
été fixé à ABLON. Notre ami Lucien qui
fait partie du bureau de notre Association,
connaissant la commune et Monsieur Xavier
CANU Maire, il lui a demandé s’il lui serait
possible de nous accueillir pour un café et
viennoiseries et très rapidement, il a obtenu
une réponse favorable.
Ensuite, nous avons repris la route en
direction du Restaurant le Relais des
Fauveries à Morainville-Jouveaux. Après un
copieux repas, nous nous sommes rendus au
Musée du Landau à Saint Aubin de Scellon
où nous avons passé un agréable moment
avec des propriétaires passionnés. Après
cette journée bien remplie, chacun est reparti
avec des souvenirs, plein la tête.

Ce sont Mr et Mme Lucien PITARD qui se 
sont chargés d’organiser cette sortie

Lors de mon petit mot d’accueil, je
faisais remarquer que cette année encore
le Retromobile Club du Havre était plus
nombreux que la Calandre Rétro
Rouennaise. Alors pour l’année 2016,
avec Francis, nous avons fixé la date du
16 OCTOBRE et là, personne ne pourra
dire qu’ils ont eu connaissance de la date
trop tardivement

Cordialement à vous tous.
Alain BOQUET, Président
RETROMOBILE CLUB du HAVRE
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La Corse est une terre qui fait fantasmer le monde entier depuis des siècles.
Ulysse aurait abordé ses rivages, Napoléon y est né, ses routes sinueuses ont fait de cette ile la
terre d’excellence des grands Rallyes Automobiles, nous nous devions de l’accrocher à notre
palmarès.

Les quelques problèmes mécaniques
rencontrés sur le parcours Corse, sont-ils la
conséquence de « l’osch ju » ( le mauvais
œil), qui persiste toujours dans les contrées
reculées……La signature de ce mauvais œil
est une coutume très répandue en Corse et
encore aujourd’hui, ,certaines victimes s’y
cassent les dents …. !!!

« 3000 km de Bonheur » Mer/Sea sir Williams Lyons d’avoir permis de réaliser ce
projet, à trois descendantes de Coventry. 19 voitures se sont embarquées à Toulon sur
un navire de la Corsica Ferries . Calme plat.

Notre tour de Corse débuta dès l’arrivée à Bastia, et nous prenons sans tarder la
direction du nord par la côte est, jusqu’à Rogliano.
Nous déjeunons fort bien de produits locaux à Centuri, petit port de pêche situé sur la
côte ouest. Découverte du vin des coteaux du Cap Corse, le généreux Patrimonio.
Bonne entrée en matière……
C’est ensuite la descente vers St Florent, le St Trop Corse, et retour à Bastia par la col
de Teghine et son panorama grandiose.
Installation bord de mer à l’Hôtel Lido de la Marmara.
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Le lendemain, après de nombreuses difficultés quant à la réservation des billets, nous
pouvons entamer notre balade vers l’intérieur des terres et de la haute montagne Corse.
Le parcours est pittoresque sur la partie Corté Ajaccio, qui laissera le souvenir de
montagnes particulièrement arides et découpées. Cette voie unique est le poumon de la
Corse intérieure, ce train circulant plusieurs fois par jour entre Bastia et Ajaccio.

2ème étape : Bastia Calvi Porto.
Après la traversée du tumultueux désert des Agriates et une route côtière difficile, nous nous
installons à Porto sous un soleil d’été.
L’eau de mer est à 23 degrés !
Embarquement, le lendemain, sur « notre » navire puisque nous en avons l’exclusivité, pour
une mini croisière dans le golfe de Porto.
Nous saluons la tour Génoise qui contrôle l’entrée du port et poursuivons vers le cap Rosso, en
longeant les falaises rouges et abruptes qui s’ouvrent sur les calanques de Piana. Découverte de
la réserve de Scandola ,après avoir traversé ce golfe aux teintes chaleureuses alliées au bleu
profond de ses eaux transparentes préservées de toute pollution .
Il y a peut être encore des forces occultes qui circulent du côté de Girolata , le temps d’une
petite escale …. ?? Belle sortie maritime.

La troisième étape commence par un périple
côtier qui nous permet de découvrir ces
calanques de Piana. Route étroite et sinueuse,
taillée à flanc de montagne dans un dégradé de
roses , ornée de quelques pins maritimes ,
comme dans une estampe d’Hokusai .

Un clin d’œil à Ajaccio, un pique nique
sympathique improvisé et nous posons nos
valises pour trois nuits à Propriano. L’Hôtel
« Roc et Mare » occupe une position stratégique,
et chacun a apprécié la vue sur mer de sa
chambre. Un régal au coucher de soleil,
puisque toutes sont orientées à l’ouest …..mais
ceci n’est pas un scoop !
Bien que le bar fût fermé, un équipage n’a pas
manqué d’eau cette nuit là….
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Baromètre toujours au beau fixe, et temps
clair nous prenons la route du col de Bavella
(1218 m) de bon matin. Au passage petite
pause au pont Gênois de Spin’a Cavallu,
avant de poursuivre vers les pentes de ce
fameux col,bien connu du monde des Rallyes
et autres tours de Corse.
Pics aux formes déchiquetées, grandes
murailles rocheuses en font un site grandiose.
Un beau spectacle orné des traditionnels pins
tordus par le vent dominant.
Quelques cochons en liberté sur le bord de la
route en descendant vers Porto Vecchio.
Retour à l’Hôtel par Figari et Sartène.
Evènement : Roc et Marre et sa « Grenadier
Réceptionniste », (plusieurs campagnes à son
actif),nous accorde après un vif échange
verbal, le même petit déjeuner qu’aux
particuliers. Quelle générosité, pour un yaourt
complémentaire.

Encore une très belle journée qui s’annonce,
pour la visite de Bonifacio.
Elevée sur un site exceptionnel, enfermée dans
ses fortifications, la ville
Haute présente un aspect saisissant avec ses
vieilles maisons, à l’aplomb de la falaise
calcaire de 70 mètres.
La sortie du port par le goulet permet
d’apprécier l’importance des remparts.
Balade en mer rafraîchissante une de plus me
direz vous, mais sur une ile difficile de faire
autrement . Rafraîchissante également la bière
locale « Pietra » à la châtaigne, alliant
originalité et tradition.

Notre dernière journée Corse, se traduira par une remontée vers Ajaccio, ballade petit train
jusqu’aux iles Sanguinaires, en attendant l’appareillage de notre Corsica vers le continent.
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Francis et moi, sommes particulièrement soulagés de pouvoir compter les 19 voitures, sur le
quai à Toulon.
Les parcours de liaison se sont déroulés dans des conditions météorologiques très différentes.
Grand soleil dans la vallée du Rhône et étape à Avignon en descendant.
Accueil sympathique et découverte de la magnifique basilique du 16ème A St Maximin la Sainte
Beaume.
Quant à la remontée, tempête sur l’Ardèche et des voitures pour le moins humides le matin à
l’étape de Privas.
Accalmie au Puy en Velay, mais bourrasques sur la Beauce.

En conclusion :
Nous souhaitons être allés vers l’espérance de vos désirs dans l’organisation de cette 8ème
édition au long cours, avec pour le futur la même constance dans l’exercice de notre bénévolat.

René Fontaine
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19 avril 2015

Sortie cidre

Sortie Giverny

14 mai 2015
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En France, il est interdit de conduire avec une alcoolémie supérieure à 0,5 g d’alcool par litre 
de sang (0,2 g/l pour les permis probatoires). 
Alcoolémie 
L'alcoolémie est le taux d'alcool présent dans le sang. Elle se mesure en grammes par litre de 
sang (analyse de sang) ou en milligrammes par litres d'air expiré (éthylotest, éthylomètre). 
Le taux d’alcool limite autorisé est de 0, 5 g d’alcool par litre de sang soit 0,25 mg d’alcool 
par litre d’air expiré. 
Quelle que soit la boisson alcoolisée, un « verre » représente à peu près la même la même 
quantité d’alcool*. 
25 cl de bière à 5°, 12,5 cl de vin de 10° à 12°, 3 cl d’alcool distillé à 40° (whisky, anisette, 
gin) contiennent environ 10 g d’alcool pur. 
Chaque verre consommé fait monter le taux d’alcool de 0,20 g à 0,25 g en moyenne. Ce taux 
peut augmenter en fonction de l’état de santé, le degré de fatigue, ou de stress, le tabagisme 
ou simplement les caractéristiques physiques de la personne : pour les plus minces, les 
femmes ou les personnes âgées, chaque verre peut représenter un taux d’alcoolémie de 0,30 g. 
* Contenances correspondant aux doses normalisées dans les débits de boissons. 
Le taux d’alcool maximal est atteint : 

 ½ heure après absorption à jeun 
 1 heure après absorption au cours d’un repas. 

L’alcoolémie baisse en moyenne de 0,10 g à 0,15 g d’alcool par litre de sang en 1 heure. Café 
salé, cuillerée d’huile... : aucun "truc" ne permet d’éliminer l’alcool plus rapidement. 
A noter : certains médicaments peuvent être incompatibles avec la consommation d’alcool. 
Lisez attentivement les notices ou demandez conseil à votre médecin en cas de doute. 
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Réglementation et sanctions 
 
Taux égal ou supérieur à 0,2 g/l pour les permis probatoires 
 
  Retrait de 6 points sur permis de conduire - Attention : la 1ère année du permis 

probatoire, le conducteur perd son permis pour solde de points nul, il doit repasser 
l'examen du permis de conduire (code et conduite)  Amende forfaitaire de 135 euros  Immobilisation du véhicule  Suspension du permis (jusqu’à 3 ans) 

 
 Taux égal ou supérieur à 0,5 g/l  
 
  Retrait de 6 points sur permis de conduire  Amende forfaitaire de 135 euros  Immobilisation du véhicule  Suspension du permis (jusqu’à 3 ans) 
 
 Taux compris entre 0,5 et 0,8 g/l 
 
  Amende forfaitaire de 135 euros  Retrait de 6 points sur le permis de conduire  En cas de comparution devant le tribunal -sur décision du Procureur de la République 

ou de contestation de l’amende forfaitaire- possibilité de suspension du permis de 
conduire. 

 
 Taux égal ou supérieur à 0,8 g/l  
 
  Retrait de 6 points sur permis de conduire  Amende pouvant aller jusqu’à 4 500 euros  Immobilisation du véhicule  Suspension (jusqu’à 3 ans) voire annulation du permis  Obligation de suivre un stage de sensibilisation à la sécurité routière aux frais du 

contrevenant  Peine de prison (jusqu’à 2 ans) 
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Récidive avec un taux égal ou supérieur à 0,8 g/l ou état d'ivresse manifeste 
 
  Retrait de 6 points sur le permis de conduire  Amende pouvant aller jusqu’à 9 000 euros  Confiscation du véhicule  Annulation du permis (jusqu’à 3 ans)  Stage obligatoire de sensibilisation à la sécurité routière aux frais du contrevenant  Peine de prison (jusqu’à 4 ans) 
  
Refus de soumettre à une vérification de présence d'alcool dans le sang 
   Retrait de 6 points sur le permis de conduire  Amende pouvant aller jusqu’à 4 500 euros  Immobilisation du véhicule  Suspension (jusqu’à 3 ans) voire annulation du permis  Stage obligatoire de sensibilisation à la sécurité routière aux frais du contrevenant  Peine de prison (jusqu’à 2 ans) 
 
 Alcool et stupéfiants  
 
 Une consommation de stupéfiants, associée à un taux d’alcool prohibé, est passible de 3 ans 
d’emprisonnement, de 9 000 euros d’amende, d'un retrait de 6 points, d'une suspension ou 
annulation de 3 ans du permis de conduire et d'une immobilisation ou confiscation du véhicule.
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Les limitations 
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Sanctions et réglementations 
Excès de vitesse inférieur à 20 km/h (avec limitation supérieure à 50 km/h) 
- Amende forfaitaire de 68 euros 
- Retrait d’1 point sur permis de conduire 

Excès de vitesse inférieur à 20 km/h (avec limitation inférieure ou égale à 50 km/h)  
- Amende forfaitaire de 135 euros 
- Retrait d’1 point sur permis de conduire 

Excès de vitesse égal ou supérieur à 20 km/h et inférieur à 30 km/h 
- Amende forfaitaire de 135 euros 
- Retrait de 2 points sur permis de conduire 

Excès de vitesse égal ou supérieur à 30 km/h et inférieur à 40 km/h 
- Amende forfaitaire de 135 euros 
- Retrait de 3 points sur permis de conduire 
- Suspension de 3 ans du permis de conduire 

Excès de vitesse égal ou supérieur à 40 km/h et inférieur à 50 km/h 
- Amende forfaitaire de 135 euros 
- Retrait de 4 points sur permis de conduire 
- Suspension de 3 ans du permis de conduire 
- Confiscation du véhicule 

Excès de vitesse supérieur ou égal à 50 km/h 
- Amende forfaitaire de 1 500 euros 
- Retrait de 6 points sur permis de conduire 
- Suspension de 3 ans du permis de conduire (sans sursis ni « permis blanc ») 
- Confiscation obligatoire du véhicule en cas de récidive 

Récidive d’excès de vitesse supérieur ou égal à 50 km/h 
- Amende forfaitaire de 3 750 euros 
- Retrait de 6 points sur permis de conduire 
- Suspension de 3 ans du permis de conduire (sans sursis ni « permis blanc ») 
- Immobilisation ou confiscation du véhicule - Peine de prison de 3 mois 
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Depuis le 19 janvier 2013, tous les pays membres de l’Union européenne ont adopté un permis 
de conduire commun, avec des catégories de permis identiques, et des règles d’obtention 
harmonisées (limite d’âge, formation…)  De nouvelles catégories de permis ont été créées et 
un nouveau support va voir le jour, remplaçant le célèbre « papier rose ». La libre circulation 
en est améliorée pour tous les usagers, particulièrement pour les professionnels de la route. 

Les  nouvelles catégories 
Les nouvelles catégories touchent essentiellement les conducteurs de deux-roues motorisés, et 
les professionnels de la route : 
 La catégorie AM, équivalente à l’actuel Brevet de Sécurité Routière (BSR), pour la conduite 
des cyclomoteurs (motocyclettes de moins de 50 cm3) et des voiturettes. Cette catégorie n’entre 
pas dans le régime du permis à points. 
 La catégorie A2 pour la conduite des motocyclettes. 
 Les catégories C1 et C1E pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes. 
 Les catégories D1 et D1E pour la conduite des véhicules affectés au transport en commun de 
personnes. 
 Depuis le 19 janvier 2013, ces nouvelles catégories sont ajoutées sur le permis rose. Le principe 
du permis à points ne change pas. 
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Qui est concerné ? 
Dans un premier temps, seuls les nouveaux conducteurs, les personnes obtenant une nouvelle 
catégorie, les professionnels qui renouvellent leur permis ou les personnes ayant déclaré une 
perte ou un vol se verront délivrer un nouveau permis de conduire. 
 Les permis délivrés avant le 19 janvier 2013 restent valides jusqu’en 2033. Inutile d’aller 
en préfecture pour changer de permis de conduire. Les conducteurs concernés seront informés 
ultérieurement des conditions de reprise de ces permis, à partir de 2015. 

Une nouvelle carte sécurisée comme titre de permis de conduire 

A compter du 16 septembre 2013, un nouveau format de permis de conduire entrera en vigueur.
Remplaçant le permis rose, il sera de la taille d’une carte de crédit et comportera plusieurs 
éléments de sécurisation dont une puce électronique et une bande magnétique. Son format est 
harmonisé pour tous les pays d’Europe. 
Les anciens permis roses 
 Votre permis actuel reste valable, mais il sera remplacé par le nouveau modèle en cas de 
renouvellement (ou au plus tard en 2033). 
 Si vous possédez un permis sans limite de validité, les modalités de remplacement sont 
indiquées par chaque préfecture. 
Les anciens permis sont automatiquement remplacés par les nouveaux en cas de : 
 vol ou perte, détérioration, extension de catégorie,suspension ou annulation d'une 
catégorie par le préfet pour motif médical. 
 Attention, au-delà du 19 janvier 2033 le permis rose ne sera plus valide. Tous les anciens 
permis devront donc avoir été remplacés à cette date. 
 ATTENTION : Le nouveau permis de conduire a une durée de validité limitée : de 15 ans pour les permis A et B (deux-roues et voitures) ; 
de 5 ans pour les permis C et D (poids lourd et transports en commun). 
 Comme pour les papiers d'identité, le renouvellement du permis de conduire est gratuit. sauf 
dans certains départements qui appliquent une taxe régionale et en cas de non-présentation de 
l'ancien permis. 
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Téléphoner en conduisant détourne obligatoirement l'attention, "kit mains-libres" ou 
pas. L'usage du téléphone portable au volant multiplie par 3 le risque d'accident. 
 L'usage d'un téléphone tenu en main en conduisant est interdit. 

Au 1er juillet 2015 : interdiction de porter tout dispositif 
susceptible d'émettre du son à l'oreille en conduisant ou à vélo 

Conduire avec un téléphone à la main ou en portant à l'oreille un dispositif audio de type 
écouteurs, oreillette ou casque est passible : 
 d’une amende forfaitaire de 135 € ; 
d’un retrait de 3 points du permis de conduire 

Ce qui est interdit : 
 
En voiture, utilitaire, poids lourds... : téléphone tenu à la main 
En voiture, utilitaire, poids lourd... : oreillettes 
 Une où deux oreilles 
 En voiture, utilitaire, poids lourd... : casque audio 
 Une où deux oreilles 
 En voiture, utilitaire, poids lourd... : oreillettes bluetooth 
 A deux-roues motorisé : téléphone coincé dans le casque 
 A deux-roues motorisé : oreillettes 
 Une où deux oreilles 
 A vélo : téléphone tenu à la main 
 A vélo : oreillettes 
 
Une où deux oreilles 
 
A vélo : oreillettes bluetooth 
 A vélo : casque audio 
 Une oreille où deux oreilles 
 
Ce qui est autorisé : 
 
En voiture, utilitaire, poids lourd... : dispositif intégré au véhicule 
 A deux-roues motorisé : dispositif intégré au casque 
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Rando touristique
27 et 28 juin 2015

Pique nique

Interclub
11 octobre 2015

14 juillet 2015
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UN NORMAND NOMME
« PHILIPPE ETANCELIN »

Des noms comme : Tazio Nuvolari, Rudolf Caracciola, vous diront certainement quelque chose.
A cette époque un rouennais nommé : Philippe Etancelin dit : Phi Phi en décousait sur les
circuits internationaux avec ces grosses pointures. Il fut en son temps un champion de la
formule 1, une vedette du sport automobile.

Philippe Etancelin est né le 29 décembre 1896 à Rouen,
Il est le fils d’une famille riche, ayant fait fortune dans
l’industrie de la laine. Très tôt, il travaille dans
l’entreprise familiale. Alors qu’il n’a que vingt ans, et
pour fêter la naissance de son second fils, cette richesse
familiale lui permet d’acheter une Bugatti 35 ! Très vite
il se passionne pour l’automobile sportive. Il habite à
l’époque au 26 de la rue de l’Industrie dans l’île Lacroix.
Il n’a pas l’intention de courir avec cette voiture, mais
simplement de l’utiliser pour le plaisir dans la campagne
environnante de Rouen. Avec son épouse Suzanne, il lui
arrive d’atteindre les 180 Kms/h entre Rouen et Barentin
(Fortement déconseillé aujourd’hui !). Puis après deux
années d’utilisation il se prend au jeu et décide de
participer à quelques courses locales, principalement des
courses de côte.

Ainsi il participe à plusieurs reprises à la
course de côte d’Harfleur (près du Havre).
L’hiver il travaille dans l’entreprise familiale
comme vendeur, et se consacre l’été aux
courses automobiles. En 1926, alors qu’il a
tout juste trente ans, il prend sa Bugatti pour
participer au grand prix de Reims. En dépit
d’être jeune et inexpérimenté, il s’avère
talentueux et gagne la course. Son épouse,
Suzanne, décide de le suivre et de l’assister.
Elle lui servait de team Manager. Leurs trois
enfants ont été placés dans une école de
Rouen pour permettre à Suzanne de participer
avec son mari aux courses dans le monde
entier. Elle communiquait avec son mari par
des signes depuis les stands de ravitaillement.
En 1929, il remporte quatre grandes courses, cet impressionnant succès en fait la star du sport
automobile français de l’époque, et de ce fait il intègre l'écurie officielle Bugatti, avec qui il
courra deux saisons, remportant le Grand Prix de la Marne et 4 autres courses de Formule
Libre. A partir de 1931, il court sur une Alfa Romeo à titre privé, en 1933, il remporte les GP de
la Marne et de Picardie. Et l'année suivante, il triomphe lors des 24 heures du Mans avec Luigi
Chinetti.
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Pourtant avant le départ, Phi n’est pas optimiste. Son Alfa Roméo 2,3l à compresseur qu’il avait
commandé fin mars à Milan ne lui est parvenue que le jour du pesage et des contrôles.
Et encore il avait envoyé un ami la récupérer à l’usine pour la ramener par la route in
extrémiste ! Phi Phi n’était pas grisé par les courses d’endurance, il préférait les grand Prix.
Pour cette course il s’était laissé convaincre par la Standard Oil avec laquelle il avait un contrat.
Son partenaire Luigi Chinetti était parti prudemment, mais en dépit de ses recommandations, Phi
Phi d’un tempérament fougueux mettait, à chaque fois qu’il prenait le relais, le pied dedans. A ce
train d’enfer la voiture neuve devint rapidement en piteux état. Les amortisseurs, les phares tout
brinquebalait. Mais le pire c’est que le frottement de la roue de secours encastrée dans le
réservoir avait fini par le limer. Il fallait trouver rapidement une solution. Ainsi toute l’équipe se
mit à mastiquer du chewing-gum pour colmater la fuite. Quelques tours plus tard la voiture
passait sous le drapeau à damiers. Après la remise des récompenses, la voiture passablement
délabrée eu bien du mal à redémarrer pour emmener Phi Phi à son hôtel. C’est sur ce parking
que les 160 litres du réservoir se rependirent !

A partir de la saison 1935, il court pour Maserati, avec qui
il remportera une nouvelle victoire sur le circuit de Pau en
1936. En 1938, il passe chez Talbot Lago, puis comme pour
de nombreux pilotes, "Phi-Phi" voit sa carrière stoppée par
la seconde guerre mondiale.
D'une certaine manière Phi Phi était de 70 ans avant son
temps ! Sa marque de fabrique était d'avoir sa casquette de
tweed usée, tournée le dos à l'avant et même lorsque les
casques sont devenus obligatoires dans les années 50 il
conserva cette habitude. Il portait la casquette sur le
casque!
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. L'année suivante, le championnat du monde
commence, et Philippe a déjà 53 ans ! "Phi-
Phi" court sur une Talbot-Lago inscrite à titre
privé. Cette saison-là, il se classe 5ème à
deux reprises en championnat, à Reims et à
Monza, puis terminera quatrième à deux
reprises lors de courses hors-championnat, à
Pescara et à Penya Rhin. Philippe Etancelin
est, à plus de 55 ans, et après Louis Chiron, le
plus vieux pilote de l'histoire à avoir pris le
départ d'un Grand Prix de Formule 1

En 1946, il effectue son retour en prenant part
à la première course d’après guerre (grand
prix des prisonniers) il court désormais sur
des Delage durant toute la saison 1947, puis
passe chez Talbot Lago, terminant second du
Grand Prix d'Albi, puis l'année suivante, il
s'approprie la victoire lors du Grand Prix de
Paris, sur le circuit de Montlhéry. Il terminera
second à Marseille derrière Fangio, puis
deuxième également derrière Ascari à Monza
et sur le circuit tchèque de Brno

Il a participé à 12 championnats du monde de formule 1. Il fut un pilote très populaire, un
véritable Gentleman Driver, l'archétype du pilote privé, indépendant la plupart du temps,
soutenu occasionnellement par l'usine. Son talent lui permettait de rivaliser et d’en découdre
avec les meilleurs pilotes d’usine tel Fangio, Ascari, Caracciola, etc.…Plus tard il conserve un
intérêt pour les courses et fait des apparitions occasionnelles dans les courses historiques
jusqu’en 1974. Une de ses dernières apparitions était à Monaco où il a été invité par Renault à
s’asseoir dans le siège de la F1 Turbo Renault.

. La saison suivante, Philippe ne pourra rentrer dans les points, il ne peut faire mieux que 8ème
sur le circuit de Pedralbes. En revanche, il termine second à Zandvoort et 3ème à Pescara.
L'année suivante, il ne court qu'une course en championnat avec une Maserati de la Scuderia
Bandeirantes. Et en 1953, âgé de 56 ans, après le Grand Prix de Rouen, qu'il terminera en 3ème
position, Philippe Etancelin décide de prendre sa retraite. Cette même année, le président René
Coty le décore de la Légion d'honneur en reconnaissance de sa contribution au sport automobile
pendant quatre décennies.
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Philippe Etancelin fut co-créateur du circuit de
Rouen les Essarts. Il restera un membre actif
du club des Anciens pilotes jusqu'à sa mort, le
13 octobre 1981 à Neuilly à l'âge de 84 ans. Il
est inhumé et repose dans le cimetière de
Bonsecours.

              Victoires 
 Grand Prix d'Algérie, 1930 
 Grand Prix de la Baule, 1929 
 Grand Prix du Comminges, 1929, 1931 
 Circuit du Dauphiné, 1930, 1931 
 Grand Prix de l'ACF, 1930 
 Grand Prix de Dieppe, 1931 
 Grande Prix de la Marne, 1929, 1933 
 Grand Prix de Pau, 1930, 1936 
 Grand Prix de Picardie, 1932, 1933 
 Grand Prix de Reims 1927, 1929 
 Circuit d'Esterel Plage, 1931 
 24 Heures du Mans 1934 

Sur les terres normandes, sont nés deux grands champions de la course automobile, pendant
cette période entre deux guerres, je cite Philippe Etancelin pour Rouen, et José Scaron pour le
Havre. Ils furent également concurrents.
Ce succinct résumé est le fruit de mes recherches effectuées dans les archives de presse, en
particulier dans le journal de Rouen et le petit journal du Havre.

René Roussellee
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Paris Normandie – mars 2015
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Paris Normandie – juillet 2015
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Paris Normandie – octobre 2015
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LES PRODUITS

Contacter Didier Tél : 02 35 87 55 13

LES TEXTILES

Contacter Francis Tél : 06 22 18 10 71
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